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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 27 JANVIER 2020 
 

VOTE DES TAUX DE TAXE D’HABITATION, TAXE SUR LE FONCIER BATI ET 
TAXE SUR LE FONCIER NON BATI APPLICABLES EN 2020 
 
 
 

Suite à la réforme de la taxe professionnelle, le nouveau panier fiscal de Saint-Etienne 
Métropole est composé d’impositions économiques nouvelles et d’impositions sur les 
ménages, provenant d’une part de transferts de fiscalité perçu préalablement par d’autres 
niveaux de collectivités (principalement la part de taxe d’habitation perçue par les 
Départements), et d’autre part l’instauration d’une fiscalité additionnelle depuis le 1er janvier 
2011. 
 
Il est proposé de ne pas augmenter les taux d’imposition de la taxe d’habitation, de la taxe 
sur le foncier bâti et de la taxe sur le foncier non bâti. 
 
Ainsi, les taux de fiscalité ménages seraient pour l’année 2020 les suivants (identiques à 
ceux de 2019) : 
 

- taxe d’habitation (TH) : taux 10,56 % (fraction de taux liée au transfert 9,6 % + 
fraction de taux voté par Saint-Etienne Métropole 0,96 %), 

 
- taxe sur le foncier bâti (TFB) : taux 1,37 %, 

 
- taxe sur le foncier non bâti (TFNB) : taux 4,98 % (fraction de taux transférée : 2,21 % 

+ fraction de taux votée par Saint-Etienne Métropole : 2,77 %). 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- confirme pour 2020 les taux ainsi fixés sans modification par rapport à 2019 ; 
 

- la recette correspondante sera imputée au chapitre 73 du budget principal de 
l’exercice 2020. 

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


